
Soutenez les ambitions
de Sciences Po



LES ÉLÈVES

Sciences Po, l’école de tous
les talents

Sciences Po a fait le choix d’accueillir
les meilleurs élèves quelle que soit leur
situation. Les ressources financières,
le handicap ne doivent pas être un frein
à l’épanouissement de l’excellence.

Votre don permettra à Sciences Po
de s’engager aux côtés de ses élèves
les plus en difficulté :

en les exonérant de tout ou partie
des frais de scolarité,
en finançant des bourses ou des
compléments de bourse,
en leur facilitant l’accès au logement,
en développant l’insertion des
personnes en situation de handicap.

LES GRANDS AXES SUR LESQUELS VOUS

Grâce au soutien des anciens, la part
des étudiants boursiers a augmenté
de 16% en 2004 à 26% en 2010.
Pour atteindre notre objectif
de 30% d’étudiants boursiers à
l’horizon 2013, 4 millions d’euros
supplémentaires seront nécessaires
chaque année.
Un don de 600 € permet de soutenir
un élève pendant un mois.

LA RECHERCHE

Investir pour la recherche
scientifique

Permettre à Sciences Po d’occuper une
place de premier plan en matière de
recherche en sciences humaines et
sociales nécessite des investissements
lourds.

Votre don permettra à Sciences Po
d’attirer les meilleurs enseignants-
chercheurs français et étrangers :

en leur proposant des conditions
de collaboration attractives alignées
sur les standards internationaux,
en leur donnant accès à des
équipements de pointe.

Avec le soutien des anciens,
Sciences Po a créé le Medialab.
Ce laboratoire de moyens numériques,
unique en Europe, contribue à
renouveler les sources et les méthodes
de la recherche en sciences humaines
et sociales. Pour accroître le
rayonnement de Sciences Po, des
moyens doivent encore être mobilisés.
Ainsi, le recrutement d’un professeur
d’envergure internationale nécessite
1,5 million d’euros sur 5 ans.



POUVEZ SOUTENIR SCIENCES PO

LE PATRIMOINE

Consolider le campus urbain
Le campus urbain de Sciences Po,
implanté en plein cœur de Paris, est un
avantage compétitif décisif pour attirer
les meilleurs élèves et chercheurs
étrangers. Il est aussi le cadre de vie de
près de 10 000 élèves auxquels nous
nous devons d’offrir un environnement
propice aux études. Nous devons
cependant veiller à ce qu’il soit
constamment modernisé et rénové.

Votre don permettra à Sciences Po
de garantir des conditions
d’enseignement et de recherche
optimales :

en contribuant à équiper tous
les immeubles avec les ressources
technologiques indispensables aux
évolutions des méthodes scientifiques
et pédagogiques,
en permettant l’accroissement
du campus pour accompagner
l’expansion scientifique et éducative
de Sciences Po.

Grâce au soutien des anciens,
Sciences Po a pu rénover
entièrement la bibliothèque du
27 rue Saint-Guillaume, rebaptisée
René Rémond. Ouverte à la rentrée
2010, elle a vu le nombre de ses
places assises doubler et offre un
environnement de travail à la
hauteur de l’excellence de nos
élèves. Nous devons maintenant
nous attaquer à un nouveau chantier,
la rénovation complète du bâtiment
du 9 rue de la Chaise. 3 millions
d’euros sont nécessaires pour réaliser
ce projet.



> Depuis 2008, année de lancement de la campagne
Sciences Po 2013, la mobilisation des anciens a permis
de lever près de 8 millions d’euros.

Élèves
Exemples :
Financement de bourses
de mobilité pour des élèves
aux ressources faibles afin
d’effectuer leur séjour à
l’étranger
60 970 €

Financement d’aides au
logement en faveur des
étudiants
106 265 €

Recherche
Exemples :
Création du Medialab, laboratoire numérique d’expérimentation
et de recherche en sciences humaines et sociales
73 863 €

Participation au financement du recrutement de professeurs
d’envergure internationale
127 437 €

Patrimoine
Exemple : Rénovation et équipement
informatique de la bibliothèque René
Rémond ouverte en septembre 2010
217 000 €

47%

28%

25%

> Donner à Sciences Po, c’est aussi bénéficier d’avantages fiscaux

Impôt sur le revenu :
66% de votre don sont déductibles de votre impôt sur le revenu dans la limite de 20%
de votre revenu imposable.

Exemple : si vous faites un don de 1 000 € à Sciences Po, le montant de votre impôt
sera réduit de 660 €.

Impôt de solidarité sur la fortune :
75% de votre don sont déductibles de votre impôt de solidarité sur la fortune dans la
limite de 50 000 €.

Exemple : vous payez 750 € d’ISF. Vous choisissez de donner 1 000 € à Sciences Po,
le montant de votre ISF sera réduit de 750 €, vous n’aurez donc pas d’ISF à payer.



L’ambition de hisser Sciences Po parmi les toutes meilleures
universités mondiales en sciences sociales porte ses fruits.
Entre 2009 et 2010, Sciences Po est passé du 100ème au 52ème

rang dans le classement QS 2010 dans la catégorie des
universités spécialisées en sciences sociales.

Le QS World University Rankings publie chaque année un
classement des 500 meilleures universités mondiales en
sciences sociales, médecine, sciences exactes, technologie
et arts. Ce classement se fonde sur de multiples critères
parmi lesquels les avis d’environ 15 000 universitaires.
Il figure parmi les plus connus dans ce domaine.

Sciences Po en chiffres :

Près de 10 000 élèves et 54 000 anciens élèves
42% d’étudiants étrangers en provenance de plus de 50 pays
60 professeurs des universités
3 200 maîtres de conférences, universitaires ou professionnels
20 masters
15 langues étrangères enseignées
11 unités de recherche
Près d'un million d'ouvrages et de périodiques en sciences
humaines et sociales accessibles en bibliothèque, une des
plus riches collections européennes

Direction des relations avec les donateurs
27, rue Saint-Guillaume
75337 Paris Cedex 07
Tél. : 01 45 49 72 52

donateurs@sciences-po.fr
www.construire.sciences-po.fr
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